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Question 12   

   

Objectif évaluateur 1.1.6.2.1-2 Procédure d’approbation 6 points   

   
Situation de départ 

Vous travaillez au sein de l’administration des finances du canton X. Votre supérieur hiérarchique 
vous charge de donner aux membres des autorités fraîchement élus des informations sur des bases 
importantes du domaine des finances.  
 
Cette question est composée de deux parties (a. et b.). Vous pourrez obtenir 6 points au maximum. 

 

 

   
Tâche 

a. Décrivez tout le déroulement de la procédure d’approbation des comptes annuels en cinq 
étapes. Vous obtiendrez 5 points pour la procédure correcte. 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
1 

 
 

 
1 

 
 

 
1 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
   
   
b. Citez un délai qui doit être respecté dans le cadre de la procédure d’approbation des comptes 

annuels et décrivez-le brièvement. Vous obtiendrez ½ point pour un délai correct et ½ point 
pour une description pertinente, total 1 point. 

 
 

   

Délai (date) Description (ce qui doit avoir été effectué à cette date-là) 

 
 
 
 

 

 

 

 
 

1 

   
   
   
   
  T 6 
   
   
   
   

1. Etablissement des comptes par le pouvoir exécutif. Contrôle des écarts entre budget et 
comptes. 

 
2. Contrôle des comptes par le service de contrôle des finances (commission de contrôle des 

comptes ou organe de révision externe). 
 
3. Rapport du service de contrôle des finances adressé au pouvoir exécutif et rédigé à l’intention 

du pouvoir législatif. 
 
4. Convocation de l’autorité législative. 
 
5. Approbation des comptes par l’autorité compétente. (Dans la plupart des administrations 

publiques, les comptes annuels doivent être approuvés par l’autorité compétente avant le 
milieu de l’année.) 

Indication de correction 
D’autres solutions sont possibles. 
Tenir compte des particularités cantonales. 
 
 
 
 

15 mai Contrôle et présentation d’une requête par la commission de contrôle des 
comptes 

Indication de correction 
D’autres solutions sont possibles. 
30 juin = approbation par le pouvoir législatif 
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Question 15   

   

Objectif évaluateur 1.1.6.2.2-2 Bilan annuel/prévisions budgétaires 8 points   

   
Situation de départ 

Des indices sont très utiles pour la comparaison des comptes annuels. Les indices permettent 
d’évaluer le développement financier, de constater les effets des mesures financières et d’obtenir 
des informations sur la situation financière à un moment précis. 
 
Cette question est composée de cinq parties (de a. à e.). Vous pourrez obtenir 8 points au maximum. 

 

 

   
Tâche 

a. Que révèle la part d’autofinancement d’un canton ? Vous obtiendrez 1 point pour la réponse 
correcte. 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
   
b. La part d’autofinancement des comptes annuels 2017 du canton X s’élève à 16,91%. Les 

prévisions budgétaires 2017 tablaient sur une part d’autofinancement de 2,14%. Interprétez les 
valeurs sur la base des valeurs de référence en vigueur. Vous obtiendrez ½ point pour chaque 
réponse correcte, total 1 point. 

 

 

 
Comptes annuels (16,91%) : 

  
½ 

 
Prévisions budgétaires (2,14%) : 

  
½ 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
  T 2 
   
   
   
   

La part d’autofinancement indique quel pourcentage du produit financier peut être affecté à de 
nouveaux investissements.   
(Supplément : plus la part d’autofinancement est élevée, plus grandes sont les chances de 
pouvoir procéder à de nouveaux investissements) 

part d’autofinancement moyenne 

part d’autofinancement faible 
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c. Le canton A affiche une capacité d’autofinancement de 6%. Le canton B affiche une capacité 
d’autofinancement de –0,5%. Dégagez trois causes possibles pour ces différences dans les 
résultats. Vous obtiendrez 1 point par cause correcte, total 3 points.  

 
 

 
Cause 1 : 

  
1 

 
 

  
 

 
Cause 2 : 

  
1 

 
 

  
 

 
Cause 3 : 

  
1 

 
 

  
 

   
   
   
d. Une charge financière élevée peut fournir des informations sur deux situations différentes : que 

déduisez-vous d’une charge financière élevée ? Vous obtiendrez ½ point par réponse correcte, 
total 1 point. 

 
 

 
Indication 1 : 

  
½ 

 
Indication 2 : 

  
½ 

   
   
   
e. Comment une charge financière élevée peut-elle être abaissée ? Proposez deux mesures pour 

l’abaissement. Vous obtiendrez 1 point pour chaque mesure correcte, total 2 points. 
 

 

 
Mesure 1 : 

  
1 

 
 

  
 

 
Mesure 2 : 

  
1 

 
 

  
 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
  T 6 
   
   
 

dans le canton B, les taux d’intérêt sont plus élevés. 

endettement élevé dans le canton B. 

dans le canton A, il y a un excédent des produits des biens. 

Indication de correction 
D’autres solutions sont possibles. 
Tenir compte des particularités cantonales. 

endettement élevé 

besoin important d’amortissements 

baisse des activités d’investissement (mettre en œuvre moins de projets 
d’investissement) 

cession d’actifs financiers 


